
ENTRE DANS LE CADRE DE LA FORMATION CONTINUE DES AVOCATS  

EXIGEE EN VERTU DE L’ARTICLE 14-2 DE LA LOI DU 31 

DECEMBRE 1971 

 

 

 

 

 

 

MATIN 

8h40 : Accueil du public 

9h : Allocutions institutionnelles 

9h30 : Propos introductifs 

Hania Kassoul (Droit) et Alexis Cukier (Philosophie) 

Maîtres de conférences à l’Université de Poitiers 

LEGITIMER LA NORME EN LA PENSANT 
Sous la Présidence de Céline Husson-Rochcongar, Maître 

de conférences à l’Université de Picardie Jules Verne 

10h15 : Historicité et rationalité du droit : Hegel et Savigny 

Elodie Djordjevic, Post-doctorante en philosophie à l’Institut Michel Villey 

10h45 : Discussions 

11h : La norme et l’exception 

Denis Salas, Magistrat-ENM, Directeur des Cahiers de la Justice  

 

11h30 : Discussions et pause déjeuner 

 

 

 

 

 

 

APRES-MIDI 

LEGITIMER LA NORME EN LA JUSTIFIANT 

Sous la présidence de Michel Boudot, Professeur de 

droit à l’Université de Poitiers 

14h : Rendre raison d’une norme juridique – légitimer, expliquer, habiliter  

Pierre-Yves Quiviger, Professeur de philosophie à l’Université de Nice 

14h30 : Pourquoi obéissons-nous aux normes publiques ? La réponse de 

Jürgen Habermas  

Gilles Marmasse, Professeur de philosophie à l’Université de Poitiers 

15h : Faut-il désobéir à la norme illégitime ? 

Camille Drouiller, Maître de conférences en droit à l’Université de Pau 
 

15h30 : Discussions et pause 

 

LEGITIMER LA NORME EN L’ORDONNANT 

Sous la Présidence de Alexis Cukier, Maître de 

conférences en philosophie à l’Université de Poitiers 

16h : La légitimité : vecteur de normativité constitutionnelle ? 

Damien Fallon, Maître de conférences en droit à l’Université de Poitiers 

16h30 : Droit et politique chez Franz L. Neumann 

Isabelle Aubert, Maître de conférences en philosophie à l’Université Panthéon 1-

Sorbonne 

17h : Droit et gouvernementalité libérale   

Sébastien Pimont, Professeur de droit à l’Université Savoie Mont Blanc et Doyen 

délégué de l’Ecole de droit de Sciences Po Paris 

 

17h30 : Clôture 

Les rencontres de Thémis et Sophia 

Colloque du 19 mars 2019 

« NORMATIVITE ET LEGITIMITE » 


